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Etats-Unis/La professeure
proposait des rapports
sexuels à ses élèves mineursUne professeure de 25 ans estsoupçonnée d'avoir envoyé plu-sieurs photos inappropriées àdeux élèves de 16 et 17 ans.Entre décembre 2017 et no-vembre 2018, cette ensei-gnante en marketing au lycéede Loudon County (Etats-Unis),a fait parvenir de nombreux cli-chés osés aux deux adolescents.
«Il  s'agissait  notamment
d'images d'elle en soutien-gorge

et en string, laissant apparaître
ses fesses», détaille le documentjudiciaire. En plus des photos,elle proposait à ses élèves desrapports sexuels. Suite à uneplainte, la jeune femme a été in-terpellée mardi à Leesburg. Ellea été placée brièvement en dé-tention provisoire puis remiseen liberté après avoir versé unecaution de 2500 dollars. Ellesera prochainement jugée.
France/Une mère de famille
broie les testicules du patron

de son filsUne mère de famille a comparu,hier, devant le tribunal correc-tionnel de Saint-Malo (France)pour des violences à l'encontredu patron de son fils. Les faitsse sont déroulés durant l'été2017 à Cancale, en Ille-et-Vi-laine. Un jeune homme de 20ans, saisonnier dans un cam-ping, se plaignait de ses condi-tions de travail au servicerestauration. Il estimait les ho-raires trop durs et le salairetrop bas. Lors d'un entretien

avec son patron, le jeunehomme a demandé à être aug-menté. En vain. Furieux, l'em-ployé a demandé un nouvelentretien la même journée.Cette fois accompagné de samère, il a fait face à son respon-sable et au père de ce dernier.Lorsque les deux hommes ontdécouvert que la mère enregis-trait leur conversation, la dis-cussion a dégénéré en bagarregénérale. Afin de récupérerl'enregistrement, les deuxhommes ont ceinturé la femme.

Voyant sa mère attaquée, le sai-sonnier a alors fait «un placage
américain» à son patron. Pourse défaire de l'emprise de sonagresseur, la maman lui a saisiles testicules et les a broyées. Lavictime est saine et sauve maiss'en tire avec 21 jours d'ITT.Hier les quatre bagarreurs, «à
la  fois  prévenus  et  victimes»,étaient à nouveau réunis maiscette fois au tribunal. Ils ont étécondamnés à payer desamendes allant de 200 à 300euros.
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LE procès intenté contreBertrand Zibi Abeghe, pro-grammé hier au Palais dejustice de Libreville, a fina-lement été renvoyé au 22mai prochain. Motif: non-respect des règles de pro-cédure.En effet, Me Bongo Ma-voungou, avocat la partiecivile, a sollicité un renvoid'audience parce qu'il n'apas été notifié régulière-ment. Cette faute de droit,a-t-il expliqué au tribunalde céans, ne lui a pas per-mis de se préparer enconséquence.Le pool des avocats de ladéfense, conduit par ledoyen Jean-Paul Moum-bembé, a opposé une fin denon-recevoir à cette re-quête, arguant que sonclient doit absolument êtrejugé le jour convenu, parcequ'il a déjà passé beaucoupde temps en détention pré-ventive. Puis, il a condi-tionné le renvoi sollicitépar la partie adverse à lamise en liberté provisoirede Bertrand Zibi Abeghe,en attendant la nouvelleaudience. Pour mémoire,Il y a lieu derappeler que l'ex-députédu 2e siège de Minvoul estsous mandat de dépôt à laprison centrale de Libre-ville depuis le 13 septem-bre 2016.Prenant ses réquisitions, leprocureur de la Répu-blique, Olivier N'Zahou, areconnu que le Ministèrepublic n'a pas fait diligence

pour notifier la partie ci-vile. « Le parquet de la Ré-
publique  reconnaît  que  la
partie civile n'a pas été ré-
gulièrement saisie. Nous as-
sumons cette faute et nous
allons  régulariser  rapide-
ment cette situation en no-
tifiant  la  partie  civile  par
tous les moyens », a assuréM. N'Zahou.   
RENVOI• Après des

échanges parfois vifs entreles avocats des deux par-ties, le conseil de BertrandZibi Abeghe a assoupli saposition. « La partie civile,
par le biais de son avocat, a
sollicité  un  renvoi  afin
qu'elle soit citée régulière-
ment.  Nous,  avocats  de  la
défense,  sommes  d'accord
pour ce renvoi, afin que  le
combat soit loyal, parce que

nous  sommes  convaincus
que nous gagnerons ce pro-
cès  en  droit  et  nous  osons
espérer que le tribunal ap-
pliquera le droit rien que le
droit.»Après avoir écouté toutesles parties, le président dutribunal, Fulgence Ongama,a décidé de renvoyer leprocès au mercredi 22 mai2019 « pour des raisons de

calendrier et pour permet-
tre à la partie civile de bien
se préparer. »
« Le renvoi du tribunal est
juste, dès lors que le procu-
reur  de  la  République  n'a
pas fait son travail. Le ren-
voi  est  juste  et  normal,  ce
sont les règles de droit, les
règles  de  procédure.  Nous
nous  retrouverons  le mer-
credi 22 mai pour le combat

final  », ont souligné lesdeux parties en conflit.
OVATIONS• Encadré parune escouade de matonslourdement armés, Ber-trand Zibi Abeghe, âgé de50 ans, vêtu d'un ensemblenoir et des chaussures demême couleur, a quitté lePalais de justice sous lesovations, applaudisse-ments et hourras du nom-breux public présent, pourregagner le pénitencier deGros-Bouquet. L'ex-députédu 2e siège de Minvoul estpoursuivi pour détentionillégale d’armes à feu, insti-gation aux actes ou ma-nœuvres de nature àprovoquer des troubles oumanifestations contre l’au-torité de l’État et la paixpublique, instigation auxviolences et voies de fait,coups et blessures volon-taires aggravés, séquestra-tion arbitraire, etnon-assistance à personneen danger. Des faits qu'il aurait com-mis pendant les violencespost électorales courant2016 à Libreville. Pour ses avocats, il s'agitd'un procès politique et ledossier d'accusation estcomplètement vide. Maispour la partie civile, le dos-sier est en béton parce quecontenant des preuves ac-cablantes et irréfutablescontre l'accusé. De quel côté se pencherontle glaive et la balance de lajustice ? Il faudra encorepatienter un peu pourconnaître la réponse àcette question.

Le procès Bertrand Zibi Abeghe renvoyé au 22 mai
Violences post électorales
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Le procureur de la République,  Olivier N'Zhaou, a
reconnu que le ministère public n'a pas fait son tra-

vail consistant à notifier la partie civile .
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Le président du tribunal de Libreville, Fulgence On-
gama (C), a renvoyé l'audience au 22 mai prochain.
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Me Bongo Mavoungou plaidant pour le renvoi du procès.
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Bertrand Zibi Abeghe et ses avocats à la barre.
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La salle d'audience était pleine.
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